
 

 
 

MEMBRE DU CGA ALSACE 
 

 

Acceptons le règlement des sommes dues par 

chèques libellés à notre nom, ou par carte 

bancaire, en notre qualité de membre du 

CGA Alsace, Centre de Gestion Agréé par 

l’administration fiscale. 
 

(Décret n° 2016-1356 du 11/10/2016) 
 


